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Cette note a été rédigée par Souleymane TRAORE, Chargé de mission Inter-réseaux, qui a participé à la journée de concertation organisée par la Confédération paysanne du Faso (CPF) et la Ligue des consommateurs du Burkina. Elle fait le point des différents échanges qui ont eu lieu au cours de cet évènement.  

Le Burkina Faso bénéficie d’importantes potentialités agro-sylvo-pastorales, qui lui permettent d’être autosuffisant sur le plan alimentaire durant les années de bonnes récoltes. Cependant, le pays n’arrive toujours pas en mesure d’assurer sa sécurité alimentaire de façon durable, malgré l’existence de nombreux programmes de développement et d’investissements dans l’agriculture. Le Burkina se retrouve d’ailleurs être un grand importateur de produits d’origine agricole venant surtout d’Asie et d’Europe. Cette situation a fait réagir la CPF et la Ligue des consommateurs du Burkina (LCB) qui ont décidé de bâtir ensemble une stratégie commune de défense et de promotion des produits locaux. Dans cette optique, elles ont organisé un atelier de concertation sur la politique gouvernementale en matière de promotion des produits locaux, le 4 mai 2012 à Ouagadougou. Cette rencontre a regroupé 35 participants, issus des organisations de la société civile (OP, ONG) et des Ministères en charge du développement agricole et rural. 
Trois temps forts ont marqué cette journée, à savoir : la présentation de la politique gouvernementale en matière de promotion des produits locaux (par un cadre de la DGPER, l’analyse du document présenté et la formulation de recommandations par les participants et enfin la conférence de presse pour rendre publique la stratégie commune CPF – LCB de défense et de promotion des produits locaux. Il est à noter que l’appellation « produits locaux » désigne l’ensemble des produits agricoles d’origine végétale (céréales, oléagineux, protéagineux, légumes, fruits, tubercules, racines, etc.), animale (bétail-viande, produits laitiers, volailles, cuirs et peaux, etc.), forestière (produits divers de cueillette, gomme arabique, miel, etc.) et halieutique (poisson, crevette, grenouille, etc.) pouvant exister sous la forme brute ou transformée. 

1 - Présentation de la politique gouvernementale en matière de promotion des produits locaux
Cette présentation a été faite par Mr YONABA Amidou, Directeur par intérim de la DOMPA
 logée au sein de la DGPER2. A la lumière de sa présentation, il n’existe pas un document unique et cohérent pouvant être qualifié de politique du gouvernement burkinabé en matière de promotion des produits, mais un ensemble varié de textes de lois et de dispositions réglementaires prévus dans différents. Ensuite, dans la plupart des programmes et projets nationaux de développement agricole et rural dans le pays, il est prévu des actions spécifiques en faveur de la promotion des produits locaux. Au-delà des textes, cette politique gouvernementale de promotion des produits locaux s’affiche à travers les déclarations officielles et les actes concrets des décideurs visant à promouvoir les filières agricoles. Elle s’appuie sur plusieurs atouts parmi lesquels une grande diversité de produits locaux, une production disponible mais instable d’une année à l’autre, des acteurs de plus en plus professionnels, des initiatives de promotion audacieuses, etc. 
· Les grandes étapes dans l’évolution de la politique gouvernementale de promotion des produits locaux de l’Etat burkinabé
Historiquement, cette politique a évolué au cours de trois périodes importantes et successives :
· la première période va de l’indépendance au début des plans d’ajustement structurels (de 1960 au début des années 80) : l’objectif prioritaire du gouvernement était alors l’autosuffisance alimentaire du pays. Malgré deux grandes sécheresses (1972 et 1984) qui ont mis à rude épreuve la production agricole du pays, plusieurs initiatives de promotion des produits locaux furent engagées, parmi lesquelles (i) l’institutionnalisation des grands prix d’arts culinaires dans toutes les éditions de la Semaine Nationale de la Culture (SNC), (ii) le développement des produits locaux dans les restaurations collectives (cantines scolaires, garnisons militaires, prisons, université de Ouagadougou, grands chantiers, etc.), (iii) l’expérience d’ouverture d’un restaurant de mets locaux à Ouagadougou (ce dernier n’a pas perduré, pour multiples raisons) (iiii) la mise en place de l’Office Nationale du Commerce (ONAC), et du SIAO. A cela, il faut ajouter les slogans comme « Produire ce que nous consommons, Consommons ce que nous produisons ». 
· la deuxième période va des plans d’ajustements structurels à 2008 : la promotion des produits locaux fut abordée dans plusieurs documents stratégiques (PASA, PAPISE, PA céréales, PA riz, PA oléagineux, CSLP, SDR, LPDRD, etc.). La libéralisation de l’économie intervenue dans cette période a favorisé l’émergence de  nouveaux acteurs tels que les interprofessions (CICB, CIRB, AICB, Tables filières, les associations de consommateurs etc.) s’investissant activement dans la promotion des produits locaux. A cela, il faut ajouter l’organisation par les acteurs privés de manifestations commerciales (journées promotionnelles, foires, salons, expositions ventes, bourses agricoles, etc.) favorisant la valorisation des produits locaux et le développement des achats institutionnels (SONAGESS, PAM, etc.). 

· la troisième période va de 2008 à nos jours : la flambée des prix des denrées alimentaires au Burkina et la crise financière internationale ont amené le gouvernement à se repositionner à la fois sur la production agricole et la valorisation des productions nationales. Les différentes actions de promotion de produits locaux engagées au cours des deux périodes précédentes se poursuivent et se consolident. L’année 2011 a été marquée par l’initiation des « Koudou du Faso », une manifestation d’art culinaire mettant en compétition des restaurateurs et transformateurs des produits locaux avec le concours d’OXFAM. 
Les multiples initiatives engagées ont favorisé jusqu’ici la commercialisation régulière d’une partie de la production agricole nationale brute ou transformée tout en luttant contre la spéculation excessive des prix sur le marché. Elles ont stimulé dans une certaine mesure les économies locales et favorisé les investissements propres réalisés par les acteurs des filières agricoles. Cependant, les résultats ne sont toujours pas à la hauteur des attentes des différents acteurs des filières agricoles.  
· Les différents axes d’une politique de promotion plus audacieuse des produits locaux 
Au Burkina, les pratiques culinaires changent sous l’influence des produits importés qui sont faciles à cuisiner, des contraintes économiques (niveau de pauvreté) et des changements d’habitude alimentaire des citadins. Dans un tel contexte, quels doivent être les axes prioritaires d’une politique audacieuse de promotion des produits locaux au Burkina ? 
Le communicateur a ciblé quatre axes jugés majeurs :

· l’amélioration des conditions de production : L’une des causes des difficultés de commercialisation des produits locaux réside dans la mauvaise application des conseils techniques par les producteurs. Les actions d’appui dans ce sens viseront à aider les producteurs à intégrer des objectifs de qualité et de quantité pour répondre aux demandes et exigences du marché ;
· l’amélioration des conditions de mise en marché des produits agricoles : Il s’agira de faire évoluer le flux destinés aux marchés formels en faisant passer le taux de commercialisation des produits locaux de 30% à plus de 50%, d’améliorer la logistique et les infrastructures nécessaires à la mise en marché, et de favoriser l’émergence, la structuration et le renforcement des organisations d’acteurs (OP, interprofessions, etc.) ;
· le développement de la promotion des produits locaux : Cette action concerne le développement des moyens de communication, le marketing et l’amélioration de la qualité des produits. A cet effet, il va falloir « produire, transformer et consommer autrement »,
· l’approche des marchés régionaux et internationaux : L’amélioration de la pénétration des produits locaux du Burkina sur les marchés régionaux et internationaux passe par l’application des dispositions prévues dans les trois premiers axes ci-dessus. Insérer les produits locaux dans un espace concurrentiel revient à améliorer leur qualité, et leur quantité et à assurer une régularité des approvisionnements.
· Les contraintes à prendre en compte dans la mise en place d’une politique de promotion des produits locaux 
Le document présenté relève trois types de  contraintes à prendre en compte dans la mise en place d’une véritable politique de promotion des produits locaux :

· La première contrainte concerne la détermination du profil des acteurs et des marchés sur lesquels ils doivent évoluer. Les actions engagées jusqu’ici ne semblent pas avoir pris en compte cet aspect important. 
· La deuxième porte sur l’analyse du niveau de performance des filières agricoles, de manière à proposer des actions et programmes visant leur promotion en termes organisationnelles et de renforcement de capacités de productions pour qu’elles soient compétitives sur les marchés national et international. 
· Enfin, la troisième contrainte est d’ordre général. Il s’agit entre autres des difficultés d’accès au financement, du manque de synergie entre les ministères en charge de l’Agriculture, de l’absence de règlementations formelles sur les manifestations en dehors du SIAO, de l’absence du suivi des manifestations commerciales et d’accompagnement des acteurs récipiendaires de primes, etc.

Les facteurs de blocage de la promotion des produits locaux sont nombreux et liés à la fois au contexte et à l’environnement de l’agriculture et de la commercialisation des produits agricoles. Seule une véritable politique cohérente et durable permettra de surmonter ces contraintes.
· Perspectives

Pour promouvoir les produits locaux, les actions à entreprendre devront viser entre autres :

· l’accroissement des investissements productifs en vue d’améliorer la production, la transformation et la mise en marché des produits agricoles,
· l’appui à la structuration des acteurs des filières en OP, interprofessions, etc. 
· l’intensification des manifestations commerciales destinées aux produits locaux (journées promotionnelles, foires, salons, etc.) et des manifestations professionnelles spécialisées (restaurations collectives, séances de dégustation, etc.) assorties de rapports d’évaluation, 
· l’accroissement des occasions de promotion des mets à base de produits locaux (cérémonies officielles, religieuses, sociales, grands prix SNC et les KOUDOU du Faso, restaurants de mets locaux et ouvertures de boutiques vitrines spéciales, livrets et émissions documentaires sur l’art culinaire des mets Burkinabè, etc.), 
· la mise en place d’un véritable Salon de l’Agriculture du Burkina à Ouagadougou (SABO) et en faire une référence régionale à l’image du SIAO, du SITHO, etc.
2 – Analyse de la politique gouvernementale en matière de promotion des produits locaux
Le deuxième temps fort de la journée de concertation fut l’analyse de la politique gouvernementale par les participants. Elle a consisté à relever les forces, faiblesses/insuffisances, opportunités et risques de la politique gouvernementale en s’appuyant sur le document présenté par le Ministère de l’agriculture.  On peut retirer les aspects suivants des échanges.
· Les forces relevées

La politique gouvernementale du Burkina révèle plusieurs points forts parmi lesquels les achats institutionnels de produits locaux par la SONAGESS, le PAM, etc. ; l’organisation de repas communautaires à base de produits locaux (riz, haricots, maïs, …) dans les hôpitaux, restaurants universitaires, ENEP, prisons, etc. ; la création de la Direction de l’organisation du marché des produits agricoles (DOMPA) et de l’Agence nationale de promotion des produits forestiers non-ligneux (ANPFNL) ; les projets de développement des filières agricoles et la vulgarisation de la culture de contre saison ; l’organisation de la Journée Nationale du Paysan chaque année ; l’opération saga, l’Organisation de la journée de promotion des produits locaux par l’APEX ; la subvention des intrants aux producteurs (engrais, semences, autres fertilisants…) ; l’initiative des pôles de croissance économique (aménagement des vallées du Sourou, Bagré, Samandeni, …) ; l’existence d’une loi sur la sécurisation foncière en milieu rural ; l’existence d’OP faitières nationales, etc.
· Les faiblesses ou insuffisances 
Les insuffisances relevées sont entre autres l’absence d’une véritable politique de promotion des produits locaux au Burkina Faso, le faible niveau d’appui – accompagnement des producteurs, le mauvais état des voies de communication pour assurer l’écoulement des produits agricoles, l’absence de synergie d’action entre les ministères en charge du développement rural, la faible médiatisation sur les actions de promotion de produits locaux, la mauvaise répartition des intrants et équipements agricoles destinés aux populations rurales, la présence de la corruption dans les circuits de commercialisation des produits agricoles, l’insuffisance et le mauvais état des magasins de conservation des produits agricoles, l’insuffisance des écoles de formation agricole et l’inadéquation des curricula de formation au besoin du monde rural, la faible capacité des structures de transformation des produits agricoles, l’inadaptation des matériels de production et de transformation des produits agricoles et la faible valorisation des sources d’énergie renouvelable (solaire, bio digesteur, etc.) dans la transformation et la conservation des produits agricoles.
· Des opportunités

Les opportunités relevées sont la Journée Nationale du Paysan organisée chaque année (dialogue direct entre les producteurs et le chef de l’Etat, foire), la création des pôles de croissance économique (aménagement des vallées du Sourou, de Bagré, de Samandeni, etc.) qui favorisent les activités agricoles et maraîchères durant toute l’année, la prise de conscience de la population dans la consommation de produits bio et de niche, le SIAO et les concours d’arts culinaires.
· Les risques identifiés

Les risques relevés ont trait à la politique de convergence de l’UEMOA et de la CEDEAO à travers l’instauration d’un Tarif extérieur commun (TEC). Les organisations de la société civile pensent que le TEC ne protège pas suffisamment les produits locaux et favorise de surcroit les importations de produits d’origine agricoles. A cela, il faut ajouter les dons alimentaires venant de l’extérieur qui cassent les prix de vente aux producteurs.
· Recommandations 
En vue de contribuer à l’amélioration des initiatives publiques et privées de promotion des produits locaux, les participants à la concertation ont formulé plusieurs recommandations dont :
· la création d’une centrale d’achat des produits locaux de grande consommation à l’instar de la Centrale d’achat des médicaments essentiels et génériques (CAMEG) ;
· l’octroie de subventions pour la production des filières agricoles ;
· la création d’une banque agricole avec actionnariat ouvert aux producteurs ; 

· la promotion de mets locaux lors des cérémonies officielles ;
· la création et institutionnalisation du salon de l’agriculture ;
· la meilleure valorisation des sources d’énergies renouvelables dans la transformation et la conservation des produits locaux ;
· la prise de mesures incitatives pour favoriser la création de restaurants de produits locaux ;
· la mise en place du HACCP (Hazard Analysis and Critical Control Points ou Analyse des risques et points critiques) pour établir la traçabilité des produits locaux ;
· l’amélioration de l’accompagnement des producteurs en termes d’encadrement technique.
3 –Conférence de presse

La conférence de presse a été animée par trois responsables de la société civile en l’occurrence, Mr BAMARA Serge, Président de la section régionale LCB du Centre, Mr ZONGO Jules, Secrétaire général de la CPF et Mme GARIKO Korotoumou, Présidente des Mini-laiteries du Burkina, membre du CA-CPF.  Elle fut marquée par la lecture d’une déclaration commune CPF – LCB et des échanges entre les participants et les journalistes venus pour la circonstance. Une dizaine de journalistes de médias divers (radio rurale du Burkina, Radio Pulsar, Zondo mail ou quotidien en ligne, etc.) ont couvert l’évènement.
Ladite déclaration est un argumentaire de plaidoyer en faveur de la promotion des produits locaux. Elle relève le paradoxe qui existe au Burkina entre les potentialités de production et de transformation, et l’évolution exponentielle des importations. Ces importations asphyxient le marché national avec son corollaire de changement de comportement des consommateurs et de risque d’intoxication des populations avec certains produits d’origines douteuses. Avec chiffres à l’appui la déclaration CPF – LCB donne plusieurs indications sur des subventions accordées par l’Etat pour faciliter les importations de produits agricoles au détriment de la production nationale. A titre d’exemples, selon la déclaration, « une étude du PABSO (Projet d’Aménagement des Bas-fonds dans le Sud Ouest) rendue publique en 2010, précise que depuis plus d’une décennie, 30 milliards de francs CFA sont alloués à l’importation du riz pour couvrir environ 2/3 des besoins de consommation des burkinabè. Pourtant un potentiel de 160 000 ha de bas fonds aménageables existe sur lequel, seulement 10% sont exploités » ; « Chaque année, les importations de lait coûtent au Burkina 10 milliards tandis qu’avec un potentiel d’environ 7 millions de têtes de bovins, le défi de la production laitière peut être relevé » ; « Les subventions accordées aux commerçants par le gouvernement lors des crises alimentaires pour rendre accessible des produits tels que le riz, le lait, les produits laitiers et les huiles alimentaires, n’ont malheureusement pas bénéficié au consommateur, etc. ». La CPF et la LCB dénoncent également le Tarif extérieur commun (TEC) de l’UEMOA qui, selon elles est peu protecteur des produits agro-alimentaires nationaux et très ouvert à l’importation alimentaire.  Pour ces deux organisations, le producteur et le consommateur sont confrontés aux rudes épreuves du pourrissement et de mévente des récoltes, de la flambée des prix, et de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle. 
La CPF et la LCB pensent que l’État doit mettre en place une politique claire et cohérence de promotion des produits locaux pour alléger la souffrance des populations, lutter contre la pauvreté et ouvrir une perspective pour le développement agricole et rural. Dans cet ordre d’idée, elles ont conçu une stratégie commune de plaidoyer en vue de l’amélioration de la situation, comportant 11 points, parmi lesquels : 
· appeler à l’exécution urgente et de façon cohérente du Programme National du Secteur Rural (PNSR), 
· interpeller permanemment le gouvernement burkinabè et ses partenaires à investir prioritairement et durablement dans le secteur agricole (agro-sylvo-pastoral), 
· convaincre davantage les décideurs de la viabilité des exploitations agricoles familiales et de la nécessité de destiner prioritairement les subventions publiques sur les petits agriculteurs et les petits éleveurs, 
· appeler l’Etat burkinabè et à travers lui, l’UEMOA et la CEDEAO à accélérer le processus d’élaboration du TEC. La CPF et la LCB s’inscrivent en faveur d’une cinquième bande suffisamment protectrice des produits agro-alimentaires burkinabè, 
· œuvrer à l’adoption d’une loi unique portant protection du consommateur, etc.
Les échanges avec les journalistes ont porté sur plusieurs points dont :

· la disponibilité et l’accessibilité des produits locaux notamment dans les centres urbains où il est souvent difficile de s’en procurer. A titre d’exemple, le riz étuvé et le riz blanc provenant des vallées de production du pays ne sont pas toujours disponibles dans les grandes villes. Selon les conférenciers des efforts sont en cours pour rendre disponible les produits locaux recherchés partout où les consommateurs en ont besoin. La LCB veut d’ailleurs aller plus loin en ouvrant des boutiques de vente dans les grandes villes dont le mode gestion sera basé sur les principes coopératifs ;

· la qualité des produits locaux est jugée assez moindre dans la plupart des cas comparativement à celles des produits importés. Les unités de transformation ont été beaucoup plus interpellées sur cette question de qualité qui est du reste davantage compliquée par l’attitude de certains mauvais commerçants qui n’hésitent pas à vendre des produits d’origines douteuses dans des emballages étiquetés « produits locaux ». La LCB réalise une veille permanente afin de s’assurer de la qualité des produits mis à la disposition des consommateurs ;

· les prix des produits agricoles locaux qui sont souvent plus élevés que ceux produits importés. Depuis la crise de 2008, la situation semble s’être inversée. 
A partir de cette stratégie de plaidoyer, on peut affirmer que les organisations de la société civile du Burkina avec en tête la CPF et la LCB se sont engagées dans un processus de dialogue et de concertation avec les pouvoirs publics en vue de favoriser l’amélioration de l’environnement des produits locaux et favoriser leur valorisation. 












1 – DOMPA : Direction chargée de l’organisation du marché des produits agricoles


2 - DGPER : Direction générale chargé de la promotion de l’économie rurale








